
Depuis le 1er janvier 2014, la durée de validité de la carte nationale dʼidentité est passée de 10 à 15 ans pour les per-
sonnes majeures (plus de 18 ans).

ATTENTION :

Si votre carte dʼidentité a été délivrée entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013, la prolongation de 5 ans de la
validité de votre carte est automatique.

Pour les cartes en apparence périmées mais dont la validité est prolongée de 5 ans, les autorités des pays suivants
ont officiellement confirmé quʼelles lʼacceptaient comme document de voyage :

Les autorités des pays suivants nʼont pas officiellement transmis leur position quant à leur acceptation de la carte na-
tionale dʼidentité en apparence périmée mais dont la validité est prolongée de 5 ans comme document de voyage :

Durée de validité de la carte nationale dʼidenti-
té et séjour à lʼétranger



Les autorités des pays suivants ne reconnaissent pas la carte nationale dʼidentité en apparence périmée mais dont la
validité est prolongée de 5 ans comme document de voyage :

il vous est fortement recommandé de privilégier lʼutilisation
dʼun passeport valide à une CNI portant une date de fin de validité dépassée

Rappel sur les documents dʼidentité et visas
Vérifiez les documents de voyage requis (carte nationale dʼidentité, passeport, visa) pour lʼentrée et le séjour dans
votre pays de destination 

Pensez à conserver, à votre domicile, la photocopie des documents que vous emportez

 le ministère des Affaires étrangères vous recommande de stocker ces documents sur le site ser-
vice-public.fr (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires).


